
                         

           Honoraires 

 

 

Honoraires sur transaction (hors commerces et entreprises) 

Nouveau barème des honoraires à la charge de l'acquéreur. 
 
Sur transactions (sauf commerces et entreprises) 
 
Les honoraires sont calculés sur le prix de vente net vendeur 
 
0 € à 90 000 € 6 000 € 
de 90 001 € à 135 000 € 6 500 € 
de 135 001 € à 165 000 € 7 000 € 
de 165 001 € à 195 000 € 7 500 € 
de 195 001 € à 235 000 € 8 000 € 
de 235 001 € à 255 000 € 8 500 € 
de 255 001 € à 275 000 € 9 000 € 
> 275 001 € 4 % du prix de vente net vendeur 
 
Les honoraires sont dus qu'à la signature de l'acte authentique chez le notaire par 
l'acquéreur. Les prix affichés en vitrine sont honoraires d'agence inclus. 

Garantie financière 110000 euros sans encaissement de fonds- compte séquestre n° 00069 
00028000267 16 Société Générale de Dury ART. 52 de la loi HOGUET – tous les versements ou remise 
doivent donner lieu à la délivrance d’un reçu 
*sauf en cas de promesse de vente la rémunération sera à la charge du promettant 

Honoraires location 

HONORAIRES DE L’AGENCE - TVA INCLUSE 
 
LOCATIONS 
Les frais d’agence à la charge du locataire et du bailleur sont calculés en fonction 
d’un pourcentage du montant du loyer mensuel 
HABITATION 
LOCATAIRE 
Constitution du dossier 9% 
Visite des lieux 13% 
Etat des lieux d'entrée 8% 
Rédaction du bail 11% 
 
Exemple pour un loyer de 500 euros les frais d’agence pour le locataire s’élèvent à 
205 euros 
 



PROPRIETAIRE 
Honoraires 15% 
Constitution du dossier 9% 
Visite des lieux 13% 
Etat des lieux d'entrée 11% 
Rédaction du bail 11% 
 
Exemple pour un loyer de 500 euros les frais d’agence pour le bailleur s’élèvent à 
295 euros 

GARANTIE FINANCIERE 110000 euros sans encaissement de fonds-compte 
séquestre n°00069 00028000267 16 Sté générale de DURY ART.52 de la loi 
HOGUET- tous les versements ou remise doivent donner lieu à la délivrance d’un 
reçu 

 

Honoraires sur commerces et entreprises 

 

HONORAIRES DE L’AGENCE - TVA INCLUSE 
 
LOCATIONS 
Les frais d’agence à la charge du locataire et du bailleur sont calculés en fonction 
d’un pourcentage du montant du loyer mensuel 
LOCAL COMMERCIAL 
LOCATAIRE 
Constitution du dossier 53% 
Visite des lieux 13% 
Etat des lieux d'entrée 8% 
Rédaction du bail 11% 
 
PROPRIETAIRE 
Honoraires 53% 
Constitution du dossier 9% 
Visite des lieux 13% 
Etat des lieux d'entrée 11% 
Rédaction du bail 11% 
 
Exemple pour un loyer de 650 euros les frais d’agence pour le bailleur s’élèvent à 
636 euros 

GARANTIE FINANCIERE 110000 euros sans encaissement de fonds-compte séquestre n°00069 
00028000267 16 Sté générale de DURY ART.52 de la loi HOGUET- tous les versements ou remise 
doivent donner lieu à la délivrance d’un reçu 

 


